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Le vendredi 16 décembre dès 18h, le quartier des 
Halles va à nouveau s’animer avec son tradi-
tionnel Marché de Noël. Comme les années 
passées, animations et surprises vous y attendent.
Parents, ne manquez pas cette occasion pour 
amener vos enfants à la rencontre du Père Noël. 
Un moment privilégié leur sera réservé pour 
qu’ils puissent lui remettre leur lettre. 
A votre tour, passez un agréable moment et 
flânez entre les stands des nombreux exposants, à 
la découverte de nouveaux « coups de cœur », 
achats de dernière minute.
Vous pourrez vous réchauffer et vous restaurer à 
l’Auberge du Père Noël, ou encore avec les 
crêpes, les marrons grillés et le vin chaud tant 
apprécié.
Les organisateurs, conscients de la gêne 
provoquée particulièrement aux riverains et aux 
parents d’élèves, vous demandent un peu d’indul-
gence et de patience.
Merci de votre compréhension (les consignes de 
sécurité vous sont indiquées en page 3).
Joyeux Noël à tous.

L’équipe du Marché de Noël  

2011, fin d’année ! Voilà une deuxième année de 
séisme après 2008. La déstabilisation sociale avec 
le chômage et la précarité en augmentation, la 
retraite qui s’éloigne, la protection de la santé qui 
diminue. Alors pourquoi ne pas en rajouter ?

Des emprunts toxiques sont cachés à La Crèche et 
menacent les finances communales nous affirme 
« tout de go » l’opposition. Mais a-t-elle écouté 
les explications données lors du Conseil 
Municipal de septembre après les « révélations » 
de Libération ? Sans doute pas. Si la commune a 
souscrit trois prêts « structurés », ils n’ont rien de 
toxiques. Mieux, la commune a gagné environ 1% 
d’intérêt depuis 10 ans. Mais qui est le plus 
toxique ?

De plus, la déroute, la banqueroute communale 
est pour bientôt avec le complexe sportif. Notre 
AAA est perdu. En attendant, les Créchois et les 
sportifs sont venus nombreux au cours de 
l’enquête publique : signe positif de la valeur de 
concertation de cette procédure. Dommage que 
l’on y parle plus de finance que de sport ou de vie 
communale. Mais là aussi, pas de surprise, les 
difficultés de notre pays se transforment en 
marasme communal. Mais qui est le plus 
toxique ?

AGENDA
Bientôt le millésime 2012 dans votre boîte aux lettres

Face à la douleur sociale, aux difficultés finan-
cières que vous subissez, notre confiance 
réciproque nécessite de partager des valeurs, 
celles que nous défendons depuis les dernières 
élections municipales. Aider les Créchoises, les 
Créchois sans céder aux égoïsmes, concevoir un 
mode de vie durable avec des équipements 
adaptés, dialoguer sans à priori pour comprendre 
votre vie, pour expliquer nos actions, expliquer 
encore.

S’opposer reste un droit indispensable, c’est un 
pilier de notre démocratie. Mais chaque infor-
mation détournée pour stériliser l’action 
municipale, c’est le dévoiement de notre 
démocratie. Nous attendons des critiques 
positives. L’insinuation ne profite à personne.

L’incertitude de la période rend les décisions 
difficiles mais nous savons qu’il y aura un après 
crise et qu’il faut le préparer.

La fin d’année qui arrive est riche de fêtes, 
d’espoir pour garder vivante une fraternité mise à 
mal par les ratios. Profitons de cette parenthèse 
hivernale pour retrouver la sérénité qui nous 
permettra d’affronter 2012 ensemble.  

Le Maire, C. Busserolle

NOËL…NOËL…un mot magique

d
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Naissances
8 octobre : Louna Rimbault, 35 chemin du Bivouac
23 octobre : Léandre Chaigne , 18 rue Firmin Massé
23 octobre : Chloé Rivet Naudin, 141 avenue de Paris
26 octobre : Enzo Fosset, 12 rue de la Fontaine
4 novembre : Angélina Lampin, 19 rue du Pairé
9 novembre : Maeva Alexandre, 1 allée Hubert Melin

Décès
14 octobre : René Baffoux, 5 impasse de la Motte
15 octobre : Annie Réjou-Méchain, 34 chemin du Genet
30 octobre : Maurice Claisse, 6 rue Maurice Herzog
8 novembre : Didier Nourrigeon, 25 route de Vaumoreau
9 novembre : Josette Chapeau, 17 route de Mons

Validation des acquis de 
l’expérience (Communication de la Région)
La VAE, c’est la possibilité d’obtenir une certification (titre, 
diplôme…) à partir de son expérience professionnelle et/ou 
bénévole. La prochaine réunion publique à Saint Maixent 
aura lieu le jeudi 8 décembre à 17h30.
Salle de réunion (1er étage), Communauté de Communes Arc 
en Sèvre, 7 boulevard de la Trouillette
Renseignements : 05 49 27 97 17 
mel : p.riffault@cr-poitou-charentes.fr

Inscriptions sur les listes 
électorales 
De prochaines élections vont avoir lieu en 2012. Pensez donc 
à vous inscrire sur les listes électorales. Les demandes d’ins-
criptions sont recevables dans les Mairies toute l’année 
jusqu’au dernier jour ouvrable du mois. 
Présentez-vous à la Mairie, muni de votre livret de famille ou 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile (facture 
téléphone, électricité…). 
le service administratif sera ouvert  à cette occasion le 
samedi 31 décembre de 10h à 12h.

Des conseils gratuits pour  
vos projets de construction
Vous souhaitez construire, agrandir ou rénover ? Et vous êtes 
soucieux de la qualité de votre cadre de vie ? Faites appel au 
CAUE des Deux Sèvres : le Conseil d’Architecture, d’Urba-
nisme et de l’Environnement. Que votre projet concerne une 
habitation, un atelier ou un commerce, des architectes-
conseillers vous apportent gratuitement des idées, des orien-
tations et des conseils professionnels désintéressés. Afin que 
l’entretien soit le plus efficace, prenez rendez-vous le plus tôt 
possible et venez avec tous les documents permettant de bien 
comprendre le projet (relevé de cadastre, plan de situation, 
photos…) mais aussi avec vos croquis et vos envies !
Permanences : le 2ème mardi après-midi du mois au Pays 
Haut Val de Sèvre (7 bd de la Trouillette à St Maixent 
l’Ecole) ou au CAUE (15 rue Thiers à Niort).
Prenez rendez-vous auprès de Nathalie Babin au  
05 49 28 06 28. Site internet : www.caue79.fr 

–  11 novembre : Hommage à tous les « morts pour la 
France ». Appel des noms des créchois « morts pour la 
France » lors de la guerre 14-18, lecture faite par des collé-
giens.

–  eclats chorégraphiques : Avant l’explosion de musique et 
de danse de « Chantons sous la pluie », Maud Vallée a 
dansé sur un fond de photos en fondu enchainé. Belle pres-
tation.

espace réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale
lISTe Un « noUVel elAn PoUR lA CReCHe »

Voici ci-dessous l’extrait intégral de notre déclaration au Conseil 
Municipal du 9 novembre 2011 : « Notre liste souhaite revenir sur 
les impôts locaux 2011. Question d’actualité puisque les créchois 
viennent de recevoir leurs avis d’imposition et se posent principa-
lement deux questions auxquelles les Elus que nous sommes se 
doivent de répondre. La première concerne l’augmentation des 
taux d’imposition : Pour mémoire, les taux 2010 étaient de 8 % 
pour la taxe d’habitation, de 12,79 % pour le foncier bâti et de 
46,22 % pour le foncier non bâti. Les taux 2011 sont passés à 
14,31 % pour la taxe d’habitation, 12,79 % pour le foncier bâti et 
48,46 % pour le foncier non bâti. Il nous semble important M. le 
Maire que vous expliquiez rapidement aux Créchois :
-  Que le Conseil Municipal n’a pas voté d’augmentation des taux 

pour 2011,
-  Mais que ceux-ci ont été recalculés automatiquement par les 

services de l’Etat afin de prendre en compte le transfert de la 
fiscalité départementale, régionale suite à la réforme de la fisca-
lité locale en 2010.

La réponse à cette première question est évidente et ne pose pas 
de difficultés. Il n’en est pas de même pour le deuxième question 
à savoir l’augmentation du montant des impôts :
Les créchois constatent pour 2011 une augmentation par rapport 
à 2010 de 7,4 % de la taxe d’habitation, de 2,15 % du foncier 
bâti et de 9,09 % du foncier non bâti. Ces augmentations, et plus 
particulièrement, celle liée à la taxe d’habitation ne sont pas le 
reflet de ce qui nous a été présenté au Conseil Municipal du 21 
octobre 2010 et repris par la suite par vos soins dans le mensuel 
N° 107 de novembre 2010 :
- Taxe d’habitation : neutralité d’abord,
-  Garantir la neutralité pour les contribuables et la collectivité,
- Sans augmenter le poids de la fiscalité sur les créchois,
Nous étions d’accord sur ces trois points puisque nous avons voté 
la délibération correspondante. Vous nous aviez signalé à cette 
époque que sans la révision des abattements fiscaux, la mise en 
œuvre de la réforme de la fiscalité locale engendrerait une perte 
de recettes importante pour la Commune alors qu’une circulaire 
ministérielle demandait aux collectivités de ne pas modifier les 
abattements pour assurer cette neutralité. Vous nous aviez incités 
à procéder à la baisse du taux d’abattement général à la base (de 
15 % à 10 %). Quelles explications pouvez-vous aujourd’hui 
apporter aux créchois qui constatent contrairement à ce que vous 
leur promettiez en novembre 2010 une augmentation de leurs 
impôts locaux ? Ceux-là même qui aujourd’hui voient leur 
pouvoir d’achat baisser de 2,2 % par rapport à septembre 2010.  
Pour conclure, nous osons espérer que pour les 200 familles 
créchoises pour lesquelles nous avons souhaité diminuer la charge 
en votant unanimement un abattement spécial à la base de 15 % 
au lieu de 5 %, celle-ci aura été réellement constatée ! »

 n’oUblIonS PeRSonne nI AUCUn VIllAge AUCUn qUARTIeR

CARNET

INfoRmATIoNs pRATIquEs

LEs TEmps foRTs du moIs

ENQUETE D’UTILITE PUBLIQUE -COMPLEXE SPORTIF
-M.le commissaire enquêteur a ouvert 4 registres sur lesquels 
vous avez pu vous exprimer + 1 registre dit parcellaire. Sur l’en-
semble de ces 5 registres, 32 personnes se sont déclarées favo-
rables au complexe et 112 contre.
-Il était également possible de lui adresser un courrier. Ici, 98 
personnes se sont dites favorables et 92 défavorables. Des 
membres d’associations sportives se sont exprimés, brièvement 
et favorablement sur un document-circulaire qui leur avait été 
distribué. Ils en avaient parfaitement le droit.
TOTAL GENERAL: POUR 130   CONTRE 204   NSP  6
Nota : Ces chiffres sont susceptibles d’erreurs mineures, de  
quelques doublons, mais cela doit s’équilibrer. Ce pointage a été 
arrêté le dernier jour à 14 heures. La clôture était à 17 h.
Si ces chiffres sont un élément important, M. le Commissaire 
doit avant tout rendre son avis sur la globalité du dossier et se 
baser sur les arguments exposés. Une fois de plus, et sans avoir 
rien à dire sur son impartialité, nous regrettons que dans cette 
procédure, ce soit l’avis d’un seul homme qui compte. Il en ira 
tout autrement lors du référendum. 
M.le commissaire a demandé 2 mois pour rendre son rapport.
Mme la Préfète prendra ensuite un arrêté,susceptible de recours

Voici ci-dessous l’extrait intégral de notre déclaration au Conseil 
Municipal du 9 novembre 2011 : « Notre liste souhaite revenir 
sur les impôts locaux 2011. Question d’actualité puisque les 
créchois viennent de recevoir leurs avis d’imposition et se posent 
principalement deux questions auxquelles les Elus que nous 
sommes se doivent de répondre. La première concerne l’aug-
mentation des taux d’imposition : Pour mémoire, les taux 2010 
étaient de 8 % pour la taxe d’habitation, de 12,79 % pour le 
foncier bâti et de 46,22 % pour le foncier non bâti. Les taux 
2011 sont passés à 14,31 % pour la taxe d’habitation, 12,79 % 
pour le foncier bâti et 48,46 % pour le foncier non bâti. Il nous 
semble important M. le Maire que vous expliquiez rapidement 
aux Créchois :
-  Que le Conseil Municipal n’a pas voté d’augmentation des 

taux pour 2011,
-  Mais que ceux-ci ont été recalculés automatiquement par les 

services de l’Etat afin de prendre en compte le transfert de la 
fiscalité départementale, régionale suite à la réforme de la 
fiscalité locale en 2010.

La réponse à cette première question est évidente et ne pose pas 
de difficultés. Il n’en est pas de même pour le deuxième ques-
tion à savoir l’augmentation du montant des impôts :
Les créchois constatent pour 2011 une augmentation par rapport 
à 2010 de 7,4 % de la taxe d’habitation, de 2,15 % du foncier 
bâti et de 9,09 % du foncier non bâti. Ces augmentations, et 
plus particulièrement, celle liée à la taxe d’habitation ne sont 
pas le reflet de ce qui nous a été présenté au Conseil Municipal 
du 21 octobre 2010 et repris par la suite par vos soins dans le 
mensuel N° 107 de novembre 2010 :
Taxe d’habitation : neutralité d’abord,
Garantir la neutralité pour les contribuables et la collectivité,
Sans augmenter le poids de la fiscalité sur les créchois,
Nous étions d’accord sur ces trois points puisque nous avons 
voté la délibération correspondante. Vous nous aviez signalé à 
cette époque que sans la révision des abattements fiscaux, la 
mise en œuvre de la réforme de la fiscalité locale engendrerait 
une perte de recettes importante pour la Commune alors qu’une 
circulaire ministérielle demandait aux collectivités de ne pas 
modifier les abattements pour assurer cette neutralité. Vous nous 
aviez incités à procéder à la baisse du taux d’abattement général 
à la base (de 15 % à 10 %). Quelles explications pouvez-vous 
aujourd’hui apporter aux créchois qui constatent contrairement 
à ce que vous leur promettiez en novembre 2010 une augmenta-
tion de leurs impôts locaux ? Ceux-là même qui aujourd’hui 
voient leur pouvoir d’achat baisser de 2,2 % par rapport à 
septembre 2010.  
Pour conclure, nous osons espérer que pour les 200 familles 
créchoises pour lesquelles nous avons souhaité diminuer la 
charge en votant unanimement un abattement spécial à la base 
de 15 % au lieu de 5 %, celle-ci aura été réellement 
constatée ! »



–  Finances : • Fiscalité, taxe d’aménagement • Budget commune, décision modificative de crédit 
• Demande de subvention au titre de la DETR, programmation 2012.

–  Personnel : • Régime indemnitaire • Ribambelle, ouverture de postes permanents • Augmentation de 
temps de travail.

–  Urbanisme et bâtiments : • Aménagement propriétés communales autour de la Mairie, consultation pour 
le choix de la maîtrise d’œuvre • Travaux performances énergétiques sur bâtiments communaux, 
autorisation pour dépôt déclaration préalable.

– Voirie : • Travaux voirie 2011, lot 2 réfection, marché M’RY, avenant n°1.
–  Cadre de vie : • Travaux entretien espaces verts, marché triennal 2009-2011, avenant n°2 au lot n°1, taille 

des arbres, marché EIVE • Travaux entretien  espaces verts, renouvellement marché pour 3 ans,  
2012-2014, approbation du dossier de consultation des entreprises, définition des modalités de la 
procédure adaptée.

– divers : • Motion relative à la pérennisation du plan européen d’aide aux démunis.
–  questions et informations diverses : • Complexe sportif,  organisation d’un référendum local pour 

permettre l’expression des électeurs de la commune • Réforme territoriale.

Bornes de tri sélectif du SMC
Nous avions espéré que les individus qui déposaient des ordures aux 
pieds des bornes de tri sélectif du SMC avaient cessé leurs incivilités 
après les changements de sites de ces bornes.
Pendant quelques semaines, à part quelques cartons et autres déchets 
déposés à proximité, ce qui est toujours trop, ce fut le cas.
Hors ! Ces incivilités ont repris de plus belle, il a été constaté une recru-
descence de dépôts sauvages, en particulier aux bornes de Chavagné et 
dans les chemins ruraux à proximité, c’est inadmissible sachant que 
nous avons la chance de disposer sur la commune d’une déchetterie 
ouverte 6 jours sur 7, ce qui ne sera bientôt plus le cas sur beaucoup de 
communes.
Ces dépôts constatés par notre policier municipal ont fait l’objet d’une 
plainte déposée à la gendarmerie de St. Maixent.
Devant le comportement de ces individus,  le Conseil Municipal sera 
amené à statuer sur le devenir de ces bornes en particulier et sans doute à 
terme sur toutes les bornes de la commune, malheureusement au détri-
ment de la majorité de nos concitoyens.

Travaux sur réseau électrifié
Le gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité (RTE) réalisera, au 
cours de l’année 2012, des travaux sur une ligne à 90 000 volts Niort - 
Saint Maixent. Cette ligne traverse notre commune au nord de la vallée 
du Chambon, de part et d’autre de la RD 174 entre Boisragon et Fonve-
rine. 
Les travaux consistent au remplacement d’un câble conducteur d’une 
longueur de 13 kms et d’un support. Les propriétaires et exploitants 
seront avisés par RTE.

Entretien des arbres de la RD 611
Lors du Conseil Municipal du 9 novembre 2011, nous avons voté un 
avenant en moins-value de 2435,95 e HT pour la taille des tilleuls en 
bordure de la RD 611, avenue de Paris. Ainsi les tilleuls de la tranche 3 
des travaux de réaménagement des trottoirs ne seront pas taillés, ils 
devraient être éliminés au début de l’année 2012 en préliminaire aux 
travaux réalisés sur cette nouvelle tranche. La date de début de chantier 
devrait être coordonnée avec l’intervention du Conseil Général sur les 
talus de cet axe de coordination.

Restos du cœur
La campagne 2011-2012 est commencée.
Les distributions ont lieu le mercredi de 9h30 à 11h, à la Maison des 
Associations à Champcornu.
Les inscriptions continuent à se faire tous les mercredis pendant la 
campagne.
Pour ce faire, contactez Mme Ginette Bertaud au 
05 49 25 03 23.
Pensez à préparer vos documents habituels justifiant résidence et 
revenus de la famille.

Manifestations  
et sécurité
LE mARChé dE NoëL
Comme chaque année, le Marché de Noël va per-
turber les habitudes des riverains et des usagers du 
quartier des Halles ainsi que la circulation automo-
bile dans le bourg de La Crèche.
Perturbations pour la bonne cause, bien entendu, 
afin de préparer une soirée conviviale à l’approche 
des fêtes de fin d’année.
Le vendredi 16 décembre 2011, la rue des Halles 
sera interdite à la circulation de 10h à 24h, dans les 
deux sens.
Les parkings habituels, à quelques centaines de 
mètres des réjouissances, seront à votre disposition. 
Aussi n’hésitez pas à garer votre véhicule sur le 
Champ de foire, la place Raoul Musu, le parking 
de l’école maternelle, le parking du stade Grous-
sard (accès aux halles par l’allée piétonne, la passe-
relle sur le ru et l’impasse de la Charbonnerie).
Le parking de l’Acacia sera réservé aux véhicules 
des exposants après la sortie de l’école. Une signa-
lisation verticale provisoire (noire et jaune) sera 
mise en place à compter du lundi 12 décembre.
Pour le plaisir de tous, le Marché de Noël mérite 
bien un déplacement à pied.
Merci de votre compréhension et joyeuses fêtes à 
tous.

35ème édITIoN dE LA CoRRIdA  
CRéChoIsE
Elle aura lieu le dimanche 18 décembre au matin.
Le départ des différentes épreuves sera donné la 
Maison des Associations à Champcornu.
Les coureurs emprunteront : la route de Drahé à 
Saint-Martin, le chemin de Vaurousse, la route de 
Champcornu, la route de Buffevent, le chemin du 
Docteur Bonnin, la rue du Château d’eau, le 
chemin des Gauvrières, la voie communale vers 
Drahé, la route de Boisragon, la route de Mons, le 
chemin de Saint-Martin.
Les itinéraires seront balisés. Il est donc demandé 
aux automobilistes de respecter la signalisation 
provisoire mise en place, ainsi que les consignes 
des signaleurs.
Merci et n’hésitez pas à venir nombreux encoura-
ger les participants à cette belle épreuve de course 
à pied.

Compte-rendu du conseil municipal du 9 novembre 2011

Les comptes-rendus 

des Conseils Municipaux 

sont affichés à la Mairie

une fois adoptés par le Conseil 

et sont également consultables 

sur le site internet 

www.ville-lacreche.fr

Pour plus de renseignements,

n’hésitez pas à contacter 

vos élus
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Vendredi 16 décembre
aux Halles à partir de 18h

MARCHé de noël
organisé par la Municipalité

dimanche 18 décembre
départ salle de Champcornu à 10h

« 35ème CoRRIdA de noël »
organisée par le Spiridon Créchois

Samedi 31 décembre
salle de l’Hélianthe

RéVeIllon de lA SAInT SylVeSTRe
organisé par l’Union Sportive Créchoise

dimanche 29 janvier 2012
VTT eT MARCHe, 
« RAndonnée lA CRéCHoISe »
organisée par l’Amicale Cyclotourisme Créchoise

Vendredi 2  
et samedi 3 décembre
à l’Hélianthe

TéléTHon

Vendredi 2 décembre
de 9h à 19h30
Samedi 3 décembre
de 9h à 18h 
salle des Halles

boURSe AUx VêTeMenTS  
eT JoUeTS « HIVeR »
organisée par « Les Dames de Cœur »

Directeur de la publication : Claude Busserolle  –  Imp. Bouchet / Prim’Atlantic, Saint-Maixent  –  Numéro imprimé à 2 540 exemplaires sur papier PEFC   –  Dépôt légal n° 1189 : novembre 2011 

nouveautés Romans:
– Emmanuel Pinon : Futur papa.
–  Ludovic Mons : Les Enjeux de l’énergie. Pétrole, nucléaire, et 

après ?
–  Jean-Louis Beaucarnot : Entrons chez nos ancêtres. L’étonnante 

quête de notre héritage perdu.
– Alix Lefief-Delcourt : L’Argile c’est malin.
–  Françoise Manceau-Guilhermond : Je fabrique mes meubles en 

carton.
– David Brun-Lambert : Petit atlas des musiques urbaines.

nouveautés Cd :
– Bon Iver : Bon Iver
– Les marins d’Iroise : Les marins d’Iroise
– 50 cents : The massacre
– Jeff Bridges : Jeff Bridges
– The Black Keys : Brother
– Elisa Tovati : Le syndrome de Peter Pan
– Rodrigo y Gabriela : 11 : 11
– Imany : The Shape of a broken heart
– Le Roi Lion Deluxe edition (B.O.F)

Bibliothèque municipale

hORaIRES
 Mardi  15 h - 18 h 30 Vendredi  15 h - 18 h 30
 Mercredi  14 h - 18 h 30 Samedi  9 h 30 - 12 h 30
 Jeudi  15 h - 18 h 30

Les matinées sont réservées exclusivement aux classes.

Rue des Ecoles - 79260 LA CRÈCHE - 05 49 05 36 09
Mail : biblio-la-creche@wanadoo.fr

http://leblogdesbibs.over-blog.com

mairie : 99 avenue de Paris  •  Tél : 05 49 25 50 54  •  site : www.ville-lacreche.fr  •  e-mail : la.creche@wanadoo.fr

Informations associations... Informations associations...

Spiridon Créchois
Le club organise le dimanche 18 décembre,

la 35ème édition de sa course pédestre 
« corrida de noël »

Départ salle de Champcornu à 10h pour 5 ou 12,5 km.
Cadeaux pour les plus beaux déguisements  

sur le thème de Noël
Nombreux lots par tirage au sort :  

1 semaine en résidence club, 1 croisière,…
Renseignements au 06 80 22 45 83 / 05 49 25 21 02 

ou sur le site : www.spiridon-crechois.fr

Union Sportive Créchoise
L’USC vous propose une
soirée dansante

animée par l’orchestre Francis Guillon
pour le RéVeIllon de lA SAInT SylVeSTRe,  

salle de l’Hélianthe.
Renseignements et réservations :

Jacky Chauvineau  05 49 25 04 33  
ou Bernard Chauvin 05 49 05 36 77

Amicale Cyclotourisme Créchoise
L’Amicale vous propose

une animation : Vtt
(parcours 20-30-50 km)  

ou marche (parcours 9 – 13km)  
le dimanche 29 janvier 2012.

Accueil de 8h30 à 10h, salle de Champcornu.
Pot de clôture et remise des récompenses vers 12h
Renseignements : Patrice Garcin 05 49 25 51 78  

ou Odile Dellezay 05 49 25 56 98

Spectacle jeune public « noël approche »
La bibliothèque propose à ses jeunes lecteurs à partir de 3 ans,

un petit spectacle de Noël sous forme de
Kamishibaï, théâtre d’images japonais.

Quatre séances sont prévues :
–  les samedis 3 et 17 décembre à 10h

– les mercredis 7 et 21 décembre à 17h
Spectacle gratuit mais le nombre de places est limité

(réservations obligatoires : 05 49 05 36 09).

Petit rappel :
Dans le cadre du partenariat avec le Conseil Général

(opération 5000 micros et dispositif Solidr’net),
des formations d’initiation à l’informatique pourront être mises

en place à la bibliothèque. 
De plus, trois postes informatiques avec connexion internet et une 

borne d’accès WiFi sont aussi disponibles.
Inscriptions et renseignements auprès des bibliothécaires.

Fermeture de la bibliothèque :
du samedi 24 décembre 2011 au lundi 2 janvier 2012 inclus.

Toute l’équipe de la bibliothèque
vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année.




